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Procès-verbal du conseil d’administration
CLUB DE LA SECURITE DE L’INFORMATION REGIONAL PROVENCE ALPES COTE D’AZUR (CLUSIR PACA)

Date: 13 avril 2024, 09:30
Lieu: visioconférence

Présents:
- HERNANDEZ Mathieu (mandat 2022-2025)
- LEBAS Fabrice (mandat 2022-2025)
- FERRARA Vincent (mandat 2021-2024)
- THIRIOT Patrice (mandat 2021-2024)
Excusés:
- FEDDAL Sabrina (mandat 2022-2025)
- BOLLON Gérald (mandat 2021-2024)
Absents:
- LELOUSTRE Claude (Honoraire)

Ordre du jour
Maintien ou report de l'Assemblée Générale prévue le 16 avril 2024

Ouverture de la séance
La séance est ouverte à 09:30.

Discussion sur le maintien ou le report de l'Assemblée Générale
Après avoir pris connaissance des circonstances actuelles et des contraintes logistiques, les membres du 
Conseil d'Administration engagent une discussion sur la nécessité de maintenir l’assemblée générale 
convoquée le 16 avril 2024 ou la possibilité de la reporter.

Décision concernant le report de l'Assemblée Générale
Après une discussion approfondie, il est décidé à l'unanimité que l'Assemblée Générale de l'association sera 
reportée. La nouvelle date pour l'Assemblée Générale est fixée au 30 avril 2024 à 12:00.
Cette décision est prise dans l'intérêt de tous les membres de l'association, afin de garantir une participation
maximale et de préserver la sécurité des votes de tous les participants.

Autres points à l'ordre du jour
Après discussion, l'ordre du jour initial est modifié comme suit :
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- Le point 5 : L’obtention du statut de membre d’honneur étant une décision relevant de la compétence du 
conseil d'administration (article 5), il n'est pas nécessaire de l’inclure sur l'ordre du jour de l’Assemblée 
Générale.
- Le point 7 : Les orientations émanant tant du collège complet des administrateurs que du nouveau bureau 
seront communiquées après la réunion d’un prochain conseil d'administration. Il n'est pas requis de les 
inclure à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale.

Clôture de la séance
La séance est clôturée à 10:00.

Ce compte rendu est approuvé par le Conseil d'Administration le 13 avril 2024.
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